
                                                       
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPEN INDIVIDUEL MINIMES 
MASCULINS et FEMININS 

 

 

Avec  le concours du Comité départemental de Côte d’Or  

et la Ligue de Bourgogne de judo 

 

DIMANCHE 16 OCTOBRE 2011 

 

AU GYMNASE MARIE-THERESE EYQUEM 

CHEMIN DES AIGES 

21240 TALANT 

 

 

 



 

 

 
 

 

Talant judo avec le soutien de la municipalité de Talant ont  le plaisir de 
vous inviter au : 
 

" TROISIEME CHALLENGE ALBERT VANOLI " : OPEN INDIVIDUEL MINIMES. 
 

Date : dimanche 16 octobre 2011. 

 
Lieu : gymnase Marie-Thérèse Eyquem à Talant. 

 
Catégorie d’âge concernée   
 

Minimes masculins et féminins (enfants nés en 1998 et 1999). 

 
Horaires de pesée :  

 

• Minimes féminins (toutes les catégories de poids) : 12h30 à 13h00. 

• Minimes masculins   

Pesée n°1 => 12h30 à 13h00 : - 34 kg, - 38 kg, - 42 kg. 

Pesée n°2 => 13h00 à 13h30 : - 46 kg, - 50 kg, - 55 kg, - 60 kg, - 66 kg, - 73 kg, + 73 kg. 

 
Inscriptions 
 

Les inscriptions seront effectuées par EXTRANET sur le site de la Fédération française de judo : 

www.ffjudo.com  
             

Ouverture : 15-09-2011          Fermeture : 14-10-2011 
 

AUCUNE INSCRIPTION NE POURRA SE FAIRE SUR PLACE 

 
Frais de participation 
 

5 euros par combattant. Le règlement est à effectuer à l’ordre de Talant judo. 

 
Encadrement 
 

L’arbitrage sera assuré par des ceintures noires, sous la surveillance d’un enseignant. Les tables de marque 

seront tenues par de jeunes commissaires sportifs sous la responsabilité d’un adulte qualifié. 

 
Matériel 
 

10 surfaces d’évolution. 

 
Médecin 
 

Un service médical sera mis en place spécialement pour le tournoi. 

 
Restauration 
 

Une buvette avec sandwichs et boissons, sera disponible pendant toute la durée du tournoi. 

 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter : Mr HADJ Nour-Eddine 

 Tél. : 06.64.67.23.77 

 Mail : n-e.hadj@hotmail.fr

  

 

http://www.ffjudo.com/


                             REGLEMENT 

 
 

 

Cette rencontre sportive devra permettre aux jeunes de s’exprimer dans un contexte éducatif. 

Le règlement des randoris est celui de la F.F.J.D.A. 
 

 

A – PARTICIPANTS 
 

Le tournoi est ouvert à tous les licenciés F.F.J.D.A. 
 

 

B – GRADE/LICENCE/CERTIFICAT MEDICAL 
 

- passeport sportif obligatoire ; 

- ceinture orange minimum ; 

- 2 années de licence dont celle de l’année en cours ; 

- certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication, à la pratique du judo en compétition, 

datant de moins d’un an. 
 

 

C – CATEGORIES DE POIDS 
 

- Minimes masculins : - 34 kg ; - 38 kg ; - 42 kg ; - 46 kg ; - 50 kg ; - 55 kg ; - 60 kg ; - 66 kg ; - 73 kg ; + 73kg. 
 

- Minimes féminins : - 36 kg ; - 40 kg ; - 44 kg ; - 48 kg ; - 52 kg ; - 57 kg ; - 63 kg ; - 70 kg ; + 70 kg. 
 

Observations : les organisateurs pourront constituer des groupes de poids sans tenir compte des catégories ci-

dessus si les conditions l’imposent. Dans ce cas, ils respecteront, dans la mesure du possible un écart de poids 

maximum de 10 % pour constituer les groupes. 
 

 

D – ARBITRAGE : règles de la F.F.J.D.A. 
 

 

E – TEMPS DE COMBAT 
 

Minimes : 3 minutes. 
 

Récupération entre deux combats : 10 minutes obligatoires. 
 

 

F – ORGANISATION 
 

L’échauffement est à la charge des responsables de club. 
 

G – FORMULE DE LA COMPETITION 
 

1
ière

 phase : répartition des judokas en poules de 4 combattants pour chacune des catégories de poids. 

 

2
ième

 phase : les 2 premiers de chaque poule sont placés en tableau. A l’issue des combats en tableau, il n’y aura 

aucun repêchage. Les perdants des demi-finales sont automatiquement troisièmes. 
 

 

H – ACCOMPAGNATEUR 
 

Les organisateurs autorisent l’accompagnement des combattants dans le respect de règles pédagogiques 

utiles et nécessaires pour cette catégorie d’âge. 

Les organisateurs s’octroient le droit d’exclure un accompagnateur ayant un comportement excessif dans la 

mise en forme de ces règles (contestation des décisions arbitrales, …). 

 

 

 


